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2015 ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENC E DE LA R EPUBLIQUE

DECRET n° 20 15-271 du 22 avril 2015 fixant les attributions,
l'organisation et lef onctionnement du Bureau ivoirien du Droit
d'Auteur; en abrégé BURIDA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du ministre de la Culture et de la Francophonie,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n096-564 du 25 juillet 1996 relative à la protection des œuvres
de l'esprit et aux droits des auteurs , des artistes-interprètes et des produc­
teurs de phonogramm es et vidéogrammes ;

Vu le décret n" 81-232 du 15 av ri1 198 1 fixan t les attributions,
l'organisation et le fonctionnement du Bureau Ivoirien du Droit d'Auteur
(BUR IDA) ;

Vu décret n'02008-168 du 15 mai 2008 portant création, organ isation
et fonctionnem ent du Fonds de Soutien à la Cul ture et à la Création
Artist ique, FSCCA ;

Vu le décret n02 008-357 du 20 novembre 2008 portant réforme du
Bureau ivoirien du Droit d'Auteur (BUIUDA) ;

Vu le décret u'' 2012-111 8 du 21 novembre 2012 portant nomination
du Premier Ministre, chef du Gouvernement;

Vu le décret n" 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination des
membres du Gouvernement, tel que modifié: par les décrets n" 2013-505 du
25juillet 2013, n"2013-784, n020 13-785, n02013-786 du 19 novembre 2013
et n'' 2014-89 du 12 mars 2014 ;

i
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Vu le décret n" 2013-506 du 25 juillet 20 \3 portan t attributions des
membres du _. Gouvernement, tel que modifié par le décret
nO20\3-802 du 21 novembre 20\3 ;

Le Conse il des ministres entendu,

DECRETE :

CHAPITRE PREMIER

'D ispositions générales

Section 1. - Défi nitions

Article 1. - Au sens du présent déc ret, on entend par:

- auteur, la personne physiqu e ou morale sous le nom ou le pseu­
donyme de laquelle l'œu vre est divulguée ;

- artiste de complément, l'artiste considéré comme tel dans les
usages profess ionnel s (da ns le domaine cinématograph ique: figurant);

- artiste-interprète ou exécutant. à l'exclusion de l'artiste
de complément, la personne qui représente, chante, réci te, déclame, joue
ou exécute de toute autre man ière une œuvre littéraire ou arti stique, un
numéro de variété, de cirque ou de marionnette ;

- associé, tout titula ire de droi t d'auteur ou de droits voisins ayan t
fait acte d'adhésion et d'apport de ses droits au BU RIDA ;

- fixation. l'incorporation de sons, d'images ou de sons et d'images
dans un support matér iel ;

- fixation audiovisuelle, l'incorporation d'une séquence animée
d'images, accompagnée ou non de sons ou de représentations de ceux­
ci, dans un support qui permette de la percevoir, de la reproduire ou de
la communiquer à l'aide d'un dispositif;

- interprétations ou exécutions audiovisuelles, les interprétations ou

exécutions pouvant être incorporées dans des fixations audiovisuelles ;

- œuvœ, toute création littéraire, scientifique ou artistique originale ;

- œuvre publiée. l'œuvre dont les exemplaires ont été rendus acces-
sibles au public avec le consentement de l'auteur, par la vente, la loca­
tion, le prêt publi c ou par tout autre transfert de propriété ou de
possession, à condition-que , compte tenu de la nature de l'œuvre , le nom­
bre de ces exemplaires publiés ait -été suffisant pour répondre aux
besoins normaux du public. Une œuvre doit être également cons idérée
co mme pub liée si elle es t mémorisée dan s un systè me d'ordinateur et
rendue access ible au public par tout moyen de récupération ;

- première destination. le pre mier mode d'exploitat ion de la presta­
tion de l'artiste-interprète , strictement limité au rega rd des usages.

- producteur, la per sonne phys ique ou morale qu i prend l'initia tive
et assume la responsabilité de la première fixation de j'œuvre;

- publication d'une interprétation ou d'une exécution fixée ou d'un
phonogramme ou J'un vidéogramme, la mi se à la disposition du publi c
de cop ies de l'interprétation ou exéc ution fixée ou d'exemplaires du pho­
nogramm e ou du vidéogramme avec le co nsentement du titul aire des
dro its. et à conditio n que les copies ou exemplaires soient mis à la dis­
position du public en quantité suffisante.

Section 2. - Obj et

Art . 2. - Le présent décret a pour objet de fixer les attributions , l'or­
ganisation et le fonctionnem ent du Bureau ivoirien du Droit d'Auteur,
tel qu'institué par le décret n? 8 1-232 du 15 avri l 1981 fixant les attribu­
tions, l'organisation et le fonctionn ement du Bureau ivoiri en du Droit
d'Au teur (BURID A) et modifié par le décret n'' 2008 -357 du 20 novem­
bre 2008.

Section 3. ---.,.-.- Adhésion

Art. 3. - Peut être-associée du BURIDA, toute personne physique
ou morale qui satisfait aux condit ions suivantes :

1. - élre :

- auteur d'œuvres littéraires, dramatiques ou scientifiques ;

- auteur ou compositeur d'œuvres musicales ou drarnatico-musicales ;

- éditeur d'œuvres musicales ou littéra ires dont les créa teurs sont
affiliés au BURIDA, en raison des stipulations faites par lesdits créateurs
à leur profit ;

~ auteur d'œuvres graphiques ou plastiques ;

- auteur d'œuvres audiovisuelles ;

- auteur d'œuvres chorégraphiques;

- auteur d'œuvres rad ioph onique s;

- artiste interprète d'œuvres artistiques ou littéraires et d'expressions
du folklore ;

- hérit ier, ayant dro it ou cessionnaire d'un ayan t dro it ;

~ producteur de phon ogramm es ou vidéogrammes ;

2. - satisfaire au x condi tions prévues par le règlement géné ral ;

3. - être admis sur décision du dir ecteur général ;

4.- avoir signé le contra t d'affiliat ion ;

5,- avoir souscrit une part soc iale, dont la total ité doit avoir été libé ­
rée soixante jours au moin s avant la prochaine assemb lée géné rale.

Les modalités d'affiliation au BURIDA sont défin ies par le règlement
général.

Arl4. - La qual ité d'associé du BURIDA est incom patible avec tout
emploi rémunéré au sein du BURIDA.

Cette incompatibilité s'étend aux ascendants, aux descendants en ligne
directe et aux conjoints.

Art. 5, - Les associés du BURIDA sont subdivisés en deux catégo­
ries, à savoir les associés ord inaires et les associés stagiaires.

Sont associés ordinaires , les associés ayant adhéré au BURIDA depuis
au moins cinq années et remplissant les condi tions ci-après :

- avoir publi é au moins deux œuvres , pour les auteurs d'œuvre s
littérai res ;

- avoi r publié au moins tro is albums d'au moins six titres chacun,
pour les auteurs d'œuvres musicales;

- avoir réalisé la vente d'au moins dix œuvres par le biais d'un com­
merçan t ou d'ench ères pub liques, pour les auteurs d'œuvres graphiques
et plastiques ;

- avoir publ ié au moins trois œuvres. pour tes auteurs d'œuvres
aud iovisuelles ;

- avoir participé à l'enregistrement d'au moins vingt titres pub liés,
pour les artist es-interprètes de musique ;

- avoir participé à au mo ins trois fixations publiées . pour les art istes­
interprètes autres que de musique ;

- avoir édité et publi é au mo ins dix œuvres, pour les éditeurs ;

- avoir produit trois albums publi és de six titres ch acun . en matière
musicale ou trois œuvres audiov isuelles publiées. pour les produ cteurs
de phonogrammes et de vidéo grammes ;

Pour le calcul du nombre d'années d'affiliat ion. il est tenu compte des
affiliat ions effectuéés avant l'entrée en vigueur du présent décret

Sont associés stag iaires, les associés ne remplissant pas les conditions
posées à l'alinéa 2 du présent article.

Section 4 . - Perte de la qualité de membre

Art . 6. - La qualité d'assoc ié se perd par la démission, l'exclusion,
le décè s et, s'agissant des personne s morales, par la dissolution.

Les sommes qui reviennent à la succession d'un associé décé dé ne
sont liquidées qu'après accord des héritiers et légatai res, s'il en existe,
ou une décision judiciaire.

Les droits d'une pers onne morale dont la qua lité d'associé a pris fin
ne se ront versés à ses associ és qu' après accord de toute s les parties
concernées ou suite à une décision judiciaire à défaut d'un accord;

,i ...,
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La démission de tout associé est adressée par cou rrier au direc teur
général du BURIDA et déposée au sièg e social de la soc iété.

Toute démissionconforme à la procédure décrite ci-dessus ne produira
plein effet que douze moi s après la date du dépôt de la demande.

Laperte de la qualité d'assoc ié ne porte pas préjudice aux prérogatives
reconnues au BURlDA en vertu de l'article 7 du présent décret.

CHAPITRE 2

Attributions

Art. 7. - Le BURIDA a vocation à gérer, à titre exclusif. tous dro its
dont l'exercice lui est con fié en app lication de la loi n° 96-564 du 25
juillet 1996 relative à la protec tion des œuvres de l'esprit et aux droits
des auteurs, des artistes-interprètes et des produ cteurs de phonogrammes
et vidéogrammes.

Il est not amment chargé :

- de délivrer les autorisations, en application du mandat reçu par
l'adhésion des titulaires de droits ou en application d'accord bilatéraux
ou de tout mécani sme de gestion collective obligato ire ou -étendu, et de
percevoir les rémun érations correspondantes ;

- de percevoir et de répartir tous droits à rémunération rec onnus par
la loi ou par tout instrumen t juridique intern ational. et notamment, la
rémunération pour copie privée, la rémunération équitable, la rémun é­
ration pour reproduction par reprographie et le droit de suite;

-' d'assurer la gestion de tous les fonds consti tués en appli cation des
textes législatifs et réglementaires en vigueur, à des fins culturelles et
sociales au bénéfice de ses assoc iés ;

- de promouvoir une action sociale en faveur des créateurs d'œuvres
littéraires ou artistiques et des titulaires de droits vois ins notamm ent par
la création et la gestion d'un fonds soc ial à leur profit ;

- de percevoir toutes sommes pouvant reveni r à l'ensemble des pro­
fessions qu'il représ ente. au titre d'une indemnisation conventionnelle
ou judiciaire;

- de gérer sur le territo ire national les droits des ayants droit des
organismes d'au teurs, d'artistes interprètes ou de pro ducteurs étrange rs
dans le cadre des conve ntion s ou accords conclus avec eux et d'exercer
les droit s des asso ciés du BURIDA à l'étranger, dans le cadre de ces
mêmes accords .

- de promouvo ir ct de 'défendre les intérêts matérie ls et moraux de
ses assoc iés ou de leurs ayants droit ;

- d'ester en justice, de prendre toutes dispositions et d'accomplir tous
actes destinés à la bonne réalisation de sa mission .

CHAPITRE 3

Organisation etfonctionne ment

Art . 8. - Le BURIDA est adm inistré par:

- une assemblée générale;

- un conseil d'administration ;

- une direction générale;

- un commissariat aux comptes.

Section 1. - Assemblée générale

Art. 9. - L'assemblée générale est composée de deux cent dix
associés répartis en sept collèges ci-après désignés :

- le collège des auteurs , compo siteurs et éd iteurs d'œuvres musi­
ca les : cent cinq associés ;

- le collège des auteurs et éditeurs d'œuvres littéraires, dramatiques,
chorégraphiques et assimilés : vingt associés;

- le co llège des aute urs et éditeurs d'œuvres gra phi ques et
plastiques : quatre associés .-

- le co llège des auteurs d'œuvres audiovisue lles et assimilés : sept
associés ..

- le collège des artistes-interprètes: soixante associés .-

- le collège des producteurs de phonogrammes: huit associés ..

- le collège des producteurs de vidéogrammes: six associés.

Les associés, selon la catégorie à laquelle ils appartiennent, élisent les
membres des différents collèges su ivant les modalités fixées à l'article
10 du présent décret et au règlement généra l du BURIDA.

Art. 10. - Le directeur général con voque, par tout moyen laissant
trace écrite, trente jours au moins avant la tenue d'une assemblée géné­
rale élective. une réunion de tous les associés du BURIP A. en vue de
la constitut ion des co llèges devant constituer l'assemblée générale du
BURIDA.

Ne sont éligibles au sein des collèges que les associés ordinaires rem­
plissant les conditions suivantes :

- n'avoir pas été , au COUTS des dix dernières années précédan t la date
de la candidature , membre d'un conseil d'administration dont le mandat
a été interrompu pour motiflégitime par l'assemblée générale, l'autori té
de tutelle ou une décision judiciaire ;

- être exempt de sanctio n disciplinaire prono ncé e par le conseil
d'administration du BURIDA ;

- n'avoir jamais fait l'objet d'un e condam nation judiciaire pour dé lit
de contrefaçon .

La preuve de la qualit é d'associé ordinaire es t attest ée par la can e
d'associé.

Nul assoc ié ne peu t faire acte de candidature dans plus d'un collège .

Nul associé ne peut participer à plus d'une élection de membres d'un
collège.

Le vote se tient à bulletin secret, â la majorité simple des suffrages
exp rimés. Sont déclarés élus pour chaque collège les candidats ayant
obtenu le plus grand nombre de suffrages.

Les personnes morales sont valablement rep résentées au se in des
collèges , soit par leur représentant légal, soit par toute personne dûment
mandatèe. .

L'élection des membres des collèges ne se tient valablement qu'en présence
d'un représentant dûment mandaté du ministre chargé de la Culture.

Art. II. - La durée du mandat des membres de chaque co llège est
de quatre années renouvelable une fois.

En cas de vacance de siège dans un collège en cours de mandat . pour
que lque cause que ce soit, il est pro cédé à l'élection du ou des remp la­
çants au plus tard, un mois avant la date prévue pour la tenue de
l'assemb lée générale annuelle, si le constat est fait trois mois avant la
tenue de ladite assemblée généra le ou, dans le cas con traire, un moi s
avan t la date de l'assemblée générale suivante.

Art . 12. - L'assemblée générale se réunit en session annuelle, en ses­
sion exceptionnelle et en session extraordinaire .

L'assembl ée généra le annuelle se tient impérativement une fois par
an, sur convocation du préside nt du conseil d'administrati on, dans la
deuxi ème quinzaine du mois de juin de l'année en cours .

Si le président ne la convoque pas. l'assem blée générale annuelle es t
valablement convoquée par les deux tiers des membres du conseil
d'administration.

Son ordre du jo ur es t établi par le cons eil d'administration, sur propo­
sition du directeur général du BURIDA.

A défaut de la convocation de l'assemblée générale annu elle par le
président ou par les deux tiers des membres du conseil d'admini stration,
au p lus tard le 1"'" octobre de l' année en cours, une assemblée générale
exceptionnelle pourra être convoquée par au moins deux tiers des mem­
bres de l'assemblée générale ou par le ministre chargé de la Culture .

Art . 13. - L'ordre du jour de l'assemblée générale exceptionnelle est
constitué d'un point UIl.!.quese rapportant à la poursuite ou non du mandat
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du cons eil d'administration n'ayant pas convoqué L'assemblée générale
ann uelle dans les délais statutaires. .

L'assemblée généra le extraordina ire sc réunit sur convocation du
président du conseil d'administration ou à la demande d'au mo ins deu x
tiers des membres de l'~''sembléc.générn lc . -._.

. Dans le cas où l'assemblée générale extraordinaire es t convoquée par
les deux tiers d'csmembres de l'assemblée générale, ceux -ci en établis­
sent l'ordre dujour ; lequel est communiqué au président du conse il
d'administration par voie de courrier avec accusé de réception, huit jours
au moins avant la date de ladite assemblée.

Art. lA.""'-,- La convocation des assembl ées se fait par une publication
dans le journal gouvern ementa l, quinze jours ca lendaires avant -lcur
tenue. La convocation esr obliga toirement affic hée au siège du BURIDA
dans les mêmes délais. L'ord re du jour doit y être mentionné.

'Tout point particul ier à l'ordre dujour ou toute proposition de modi­
flcationdu règlement généra l in trod uit par au moi ns cinquan te membres
de l'assemblée générale est soumis à l'asse mblée générale annuelle selon
son objet, pour autant que la deman de parvi enne au conseil d'adminis­
tration avant le l " mars de l'année en cours.

Il n'en sera délibéré que si les trois qu arts des sig nata ires de la propo­
sition de modification sont présents ou représentés à l'assemblée géné-
rale annuelle. .. ,. . . ' . - . ,. ' . .

Art. 15. :-:- L'assemblée gén érale est présid ée par le président du
conseil ô'admtntstratlonBn cas d'emp êchement, li peut dé signer un
membre du conseil d'admi nistrati on pour le suppléer dans cette fonc tion,
S'il n'est pas apte à effec tuer- cette désignation; ce lle-Clest effectuée par
le conseil.d'admini stration .

Art . 16. - En assemblée générale annuelle , le bureau de séance est
composé du-président du consei l,d'ad ministrati on, de deux assesseurs
choisis.parmi les administrateurs; d'un rappo rteur chois i parmi les asso ­
ciés membres de l'assem blée générale présen ts. Le sec rétariat est ass uré
par la direction gén érale du BURIDA.

Art ·17..- En assemblée généra le exceptionnelle ou extraordina ire ,
le président ainsi que les assesseurs du bureau de séance sont désignés
parmi les membres de j'assemblée gènèrale, par élec tion à la majorité
simp le.' Le rapporteur ctle secréta ire de séancesont désignés selon ta
même proc édure qu'eu asse mblée générale annue lle.

. An. 18. - En cas d'as~~~bÙe 'générale él~ctive, le bureau de séance
se renforce de qu atre scruta teurs é lus à la majorité simple parm i les
membres de l'assemblée généra le.

Les.associés présents signent une feuille de présence qui est mise à
leur disposition au lieu de l'assemblée.

Art. 19. - Tout associ é qui ne peut être présent perso nnellement
à une assemb lée générale peut donner procuration à un autre associé ap­
partenant au .~éme collège quç lui.

Nul ne peut di spo ser de plusd'une pro cu ration . Les procurati ons
doivent parven ir à la directiongénérale du BURlDA au plus tard qua­
rân~-huit heuresavant la. tenue ,~e l'assemblée poùr y être validées.

Art. 20. - En session annuelle, l'assemblée générale ne peut délibérer
ql:l:en présence dela ,11101t i ~_ a.uIlloin~ de se~ membres.
, Si ce quorum n'est pas atteint, il est convoqué dans les qu inze jours
une deuxième assemblée. Les membres sont co nvo qués par -voie
d'annonce dans le journaL go uvernementa l, s ept j ou rs avant la date de
l'a:~scmblée. . :. . -" " .

L'a ssemblée délibèr e alors valablementque l que soit le nombre de
membres pr ésents ou régu lièrement représentés.

Ar t. 21. --c---En cas d'assemblée générale excepti onne lle ou extraordi­
naire , les déci sions sont pri ses à la majorité des deux tiers des membres
présents ou représentés .

Les votes sc font à bu lletin sec ret. à la majori té relative.

" ' --, ' ..'

Art . 22. - Les proc ès-verbaux des assemblées généra les sont réd igés
par le secrétaire de séance, assi sté du rapporteur dans un délai d'un moi s
suivant la date de l'assemblée. Les procès-ve rbaux sont signés par tous
les mem bres du bureau de séance. Ils sont consignés dans un registre
spéc ia l tenu au siège du BURIDA .

Les copies ou extraits des procès-verbaux signés, soit par le président
du conse il d'administration , so it par un admini strateur délégué, so it par
le direc teur général du BURIDA sont transmis 811 ministre chargé de la
Culture pour inform ation cl communication.

Art. 23. - L'assemblée générale annuelle est chargée :

- d'élireen son sein les membres du con seil d'administration, en
dehors ~e ceux désignés par le ministre cha rgé de la Culture;

----,. d'établir la feu ille de route du conse il d'ad ministrat ion pour la durée
de so n mandat ;

- d'entendre les rapport s annuels du conse il d'adm inistration relatif"
:\ la situation moral e et financière du BURIDA ct de sta tuer sur ces
rapports;

~ de statuer sur le rapport du cons eil d'administration relatif à la ges­
tion du fonds spéci al d'action culturelle et sociale;

- d'entendre le rapport spéc ial 'du conseil d'administrati on et de
statuer sur la mise en œuvre de la feu ille de route ;

- (j'entendre le rapport spéc ial du coinmissari.~t aux comptes ;

- d'approuver le règ lement g ènéral .sournis par le conseil d'adrninis-
. tration.

Lors des assemblées annue lles, les décisions sont prises à la majorité
absolue des voix émises. Les votes blancs ou irrégu liers ne sont pas pri s
en compte.

L'assemblée générale except ionnelle est chargée de délibérer sur l'op­
portu nité de la poursuite du mandat du consei l d'administration n'ayan t
pas co nvoqué l'assemblée généra le annuelle dans les délais statutaires .

L'assemblée généra le extraordinaire es t chargée de dé libérer sur tous
objets autres que ceux visés aux précédents alinéas .

L'assemblée généra le extraordinaire ne peut valablement délibérer que
sur le ou les points inscrits à l'ordr e dujour tels que mentionnés dans la .
convocation.

Au cours des assemblées générales exceptionn elles ou extraordina ires,
les décis ions so nt pr ises à la majorité des deu x tiers des membres
présents ou représentés .

Toute délibération prise en violation des alinéas précédents est nulle
ct de nul effet.

Section 2. - Conseil d 'administration

Art. 24. - Le con seil d'ad minis tration est composé de quatorze
mem bres répartis ainsi qu'il suit:

- un représen tant du ministre chargé de la Culture, membre ;

- trois représentants du co llège des auteurs, co mpositeurs c l éditeurs
d'œu vres musicales, membres; .

- un représentant du co llège des auteurs ct édite urs d'œu vres
littéra ires, dramatique s et assimilés, mem bre ;

- un représentant du co llège des ' auteurs et éditeurs d'œuvres
graphiq ues et plastiques, membre ;

- deux représentant s du collège des .artistes-intcrprètes, membres ;

- un représentant du collège des auteurs d'œuvres audiovis uelles et
ass i lll il~, membre ;

- un représentant du collège des producteurs de phonogrammes,
membre ;

- un représentant du collège des producteurs de vidéogrammes,
mem bre ;

- un représentant des titu laires de dro it d'auteur dés igné par
le mini stre cha rgé de la Culture, parmi les assoc iés ord inai res, en fonc­
tion de sa notoriété dans le domaine artistique ou littéraire , membre ;

~ ....
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- un représentant des titulaires de droits voisins désigné par le
ministre chargé de la Culture, parmi les associés ordinaires, en fonction
de sa notoriété dans le domaine artistique ou littéraire, membre ;

- un expert ès qualités désigné par I~ mini stre cha rgé de la Culture .

Art. 25. - Les membres du conseil d'administration sont élus ou
désignes pour une durée de quatre ans.

Les membres du conseil d'administration autres que ceux. désignés par .
le min istre chargé de la Culture, sont élus, au se in des co llèges visés à
l'art icle 9. par l'assemblée généra le annuelle, tous les quatre ans.

Les membres du consei l d'administration désignés par le ministre
chargé de la Culture sont nommés par arrêté.

Ne peuvent accéder à la fonction d'adm inis tra teur que les associés
ord inaires qu i. outre les conditions po sées à l'arti cle 10 et le règ lement
général du BURIDA. totalisent sept an née s de présence consécu tive
au BURIDA. en qualité d'asso cié. au jour de l'élection à laqu elle ils se
porten t candidat.

Toutefois, cette condition ne s'applique pas aux artis tes inte rprètes,
auxproducteurs de phonogramm es et aux producteurs de vidéogrammes
pour les cinq an nées qui su ivront l'entrée en vigu eur du présent décret.

Les membres du conse il d'adm inistra tion don t le mand at a été inter­
rompu par une déci sio n de l'as sem blée géné rale exceptionn ell e ne
peuve nt fai re acte de ca ndidat ure aux fonctions d'adm inist rateur du
BURIDA ou à toutes au tres fon ctions simila ires dans un délai de ving t­
quatre mois à compter de la date de leur révoca tion pa r l'assemblée gé­
nérale .

L'élection des membres du conseil d'ad mini stration se tient à bull etin
secret à la majo rité s im ple des suffrages exprimés , au se in de chaq ue
collége . Sont décla rés élus les candidats ayan t obtenu le-plus grand nom­
bre de suffrage s.

Art. 26 . - Le con se il d'adm inistration est présidé par un admi nistra­
teur élu par ses pairs.

Lors de la premi ère séance qui suit l'élect ion des administra teu rs, le
conseil d'administ rationdésigne son président parmi les administra teurs, as­
sociès du BURIDA depuis au moins dix ans, exception faite des assoc iés
titulaires de droits voisins qui ne sont pas soum is à cette condition.

Le conseil d'administration ne peut procéder à cette désigna tion que
si les deux liers au moins de ses membres sont pré sents .

Aucune procuration n'es t admise à cet effet.

Le président est élu à .la maj orité des membres du conseil d'adminis­
tration pré sen ts.

Seuls les administ rateurs élus par j'assembl ée générale peuvent fa ire
acte de candida ture pour l'é lection du président du conseil d'administra­
tion.

Chaque mem bre du conseil d'ad ministration dispose d'une vo ix.

Art. 27. -- Le mandat du prés ident du conseil d'administration expir e
au terme de son mandat d'administrateur.

En cas d'empê chement temporaire, le président du conse il d'adminis­
tra tion délègue ses fonctions à un membre du conseil d'administration
qu'i l désigne. Dans l'impossibilité, le co nsc l1 d'administration peut
d éléguer les fonctio ns de président à un de ses membres. par vote à bul­
le tin secret, pour un délai n'excédant pas cent quatre -vingts jours franc s.

Pas sé le délai de cent quatre-vingts jours, ou lorsque le pré siden t ne
peut exerce r ses fonction s po ur 'quelque raiso n que ce so it, la·vaca nce
de poste est constatée par le co nse il d'adm inistration . Ce lte vacance
ouvre droit à l'élec tion d'un nouveau prés iden t. confc rm émeru aux dis­
positions des alinéas précédents, don t la dur ée du mandat sera éga le au
temps du mandat restant à exercer par le président sortant.

L'élection du nouveau présid ent a lieu lors dela prem ière séance qui
suit la constatation de la vacance par le con se il d'administra tion, dans
les conditions de l'alinéa pré céd ent.

Art . 28 . - Sur rap po rt du conseil d'administrati on ou le cas échéant
du commissaire aux comptes, l'assemblée gén éra le .annuelle met fin au
mandat.de tout membre du conse il_d'administration qui :

- s 'abs tient de participer à deux séanc es ordinaires consécu tives
du conse il d'administration, saufcas d'empêchement légitime dûment
justifié ;

- com met, dans l'exercice de ses fon ct ions, des malversa tion s
constatées par le commissa ire aux comptes ;

- viole le sec ret des délib érations ; -,_..

- fait l'obj et d'une sanction disciplinaire prévue par le présent décret

Outre les casci-dessus énumérés, l'assemblée générale exceptionnelle
peut, par une décision prise à la majorité des deux tiers de ses membres,
décid er de mettre fin au manda t de la (oralité des mem bres é lus du
co nseil d'administra tion.

Art. 29. - Le co nse il d'admin istration es t investi des pouvoirs les
plus étendus , notamment pour atteindre les objectifs fixés par l'assem­
blée générale . Il les exerce dans la limite de l'obj et social du BURlDA
et sou s réserve des pouvoirs express ément attribués à J'assemblée
générale et à la direction généra le.

Il exerc e un contrôle permanent de la gestion du BURIDA et délibère
notamm ent sur :

la proposition de candidature au poste de di recteur général ;

la proposition de nom ination des d irecteurs techn iques ;

la mise en œu vre par le d irec teur généra l, du plan d'action établi
confonnément à la_feuille de route ;

- les taux de prélèvem ent sur les redevances et les rémunératio ns
perçues pour le compte desaya nts dro it aux fins de couve rture des frais
de gestion;

- les états prévisionnels de recettes e t de dépenses , le compte rendu
annuel de gestion, les comptes de fin d'exercice et les rapports de fo nc­
tion nement présentés par le directeur général ~

- l'ou verture et la fer meture de nouvell es représen ta tion s du
BURIDA sur le terri toire national ;

- les conve ntions et les accords conclus entre le BURIDA et
d'autres organism es ;

- les manda ts de gest ion conve ntionnels qui pourraien t - être
confiés au BURIDA ;

- le règlem ent général. y compris les règlements de documentati on,
de pe rcept ion et de répartit ion ;

- les mo dalités d'affi liat ion au BURIDA et les question s d'ordre
socia l concernant les asso ciés ;

les états de répartition;

l'acceptation ou le refus des donations ou legs au BURIDA ;.

toutes les d ispositions re latives à l'administration, à l'acquisition
ou à l'aliénat ion des biens et des droits mobiliers ou immobilie rs du
BURIDA aux condition s qu' il jugera uti les ;

-- les cont estations des assoc iés en tre eux;

- les contestations d'ayants droi t don t la demande d'affi lia tio n au
BURIDA a été reje tée p~r le directeur général;

- les sanctions disc iplinaires applicables aux associés qui auraient
contreve nu aux dispositions du Règlement général.

Art. 30. - ~ pr ésident du cons~il d 'administ.ration est chargé :

- de con vo quer les sess ions ordi naires et ex trao rdinai res de
l'assemblée générale et du conseil d'administration ; .

- de sigu er conjointe me nt avec le di rec teur généra l, les procès­
verbaux des délib érations du con seil d'administration. "

11 préside [es réuni ons duconseild'administration et tes asse mb lées
générales, à "exclusion de celle s convoqu ées par 'les deux -tiers des
memb res. .
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Art. 3 1. - Les fonctions de membre du conseil d'administration sont
exercées à titre gratuit. Toutefois , des j etons de présence sont alloués
aux membres du conseil d'administration .

La qualité de membre du conse il d'admin istration du BURIDA est in­
compatible avec tout emploi rémunéré au sein du BURlDA.

Cette incompatibilité s'ét end aux ascendants. aux descendants-en ligne
direc te et aux conjoints.

Il est alloué au président du conseil d'administration, une indemnité
mens uelle rep résentant trois fo is le montant des j etons de prés ence d'un
adminis trateur.

Le montantde l'indemnitémensuelle du président et lesjetons de présence
desadministrateurs sont fixéspar le conseild'administration en rapportavec
les moyens financiers du BURIDA et les activités exercées. Ces montan ts
sont soumis à l'approbation du ministre chargé de la Culture.

Art. 32. - Le conseil d'administration se réunit en session ordinaire
quatre fois par an, sur convocation de son président,

JI peut se réuni r en session extraordinaire jusqu'à deux fois par an, à
la demande du président ou des deux tiers de ses membres.

Sauf en cas d'urgence, les convocations et l'ordre du jour doivent
parvenir aux membres du conseil d'administra tion au moins huit jours
avant la date de la réunion.

L'ordre du jour de chaque réunion est arrêté par le président, sur pro­
position du direc teur général.

Art . 33.~ Le conseil d'administration ne peut se tenir valablement
que si la majorité absolue de ses membres est présente.

Si le quorum n'est pa s atteint, une nouv elle réunion a lieu dans un
délai de sept jours. Dans ce cas, le conseil d'administration délibère quel
que soit le nombre des administrateurs présents.

Les.décisions du con sei l d'administration sont prises à la majorité
relative des suffrages exprimés des membres présents.

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Aucune décision ne peut être prise ho rs séance et aucun membre du

conseil d'administration ne peut agir au nom de celui-ci qu'en vertu d'une

délibération l'y autorisant. Lesmembres du conseil d'administration sont
tenus de garder le secret des d élibérations.

Art . 34. - Les délibérations du conseil d'adm inistration sont consi­
gnées dans des procès-verbaux. Ces procès-verbaux faisant mention des

membres présen ts sont signés par le présiden t du conseil d'admin istration
et par le directeur général et transcrits dans un registre tenu au siège du
BURIDA. Les procès-verbaux sont transmis au ministre chargé de la

Culture pour information.

Section 3 . - Direction générale

Art. 35.~ La direction générale du Burida est composée de départe­

ments techniques dont la dénomi nation et les attributions sont approu­

vées par le conseil d'admini stration, sur proposition du directeur général.

Toutefois, le nombre des départements techniques ne doit pas excéder

six.

An . 36.~ Le directeur général est nommé par décret pris en conseil

des ministres, sur proposition du ministre chargé de la Culture, après

avis du consei l d'administration.

Les modalités de l'organisation de la sélection des candidatures au poste

de directeur général du BURIDA sont précisées par arrê té du ministre

chargé de la Culture, sur proposition du conseil d'administration.

Ne peuvent faire acte de candidature au poste de directeur général du
BURIDA que les personnes titulaires d'au moins un diplôme de
fin de second cycle de l'enseignement supérie ur, ayant des connais ­
sances approfondies en matière de propriété littéraire et artist ique ou de

gestion et justifiant d'une expérience professionnelle d'au moins cinq
ans en matière de ges tion ou d'administrati on.

Le directeur général ne peut avoir la qualité d'associé du BURIDA.

La procédure prévu e à l'alinéa J du présent article est mise en œuvre
avant l' expiration de la période d'intérim.

Art . 37. - En cas de faute lourde dûment constatée. le ministre chargé
de la Culture peut, sur propositio n du consei l d'admi nistration, prendre
une décision mettant fin aux fonctions du directeur général.

Art . 38. ~ Si pour quelque raison que ce soit le directeur généra l est
dans l'incapacité d'exercer ses fonctions,l e conseil d'admin istration pro­
cède à la nomination d'un intérimaire parmi les directeurs teclmiques du
BURlDA, pour une période maxi mum de quatre-vingt-dix jours.

,Art. 39. - La rémunération du directeur général est fixée par
le consei l d'administration en rapport avec les moyens financiers du BU­
RIDA et approuvée par arrêté du ministre chargé de la Culture.

Art. 40. - Le directeur général assiste de dro it, avec voix consu lta­
tive, aux délibérations du conseil d'administration et des commi ssions
visées à l'article 44 du présent décret, exception faite des délibérations
le concernant.

Art 4 1. - Le directe ur général assure la direc tion générale du
BURIDA et le représente dans ses rapports avec les tiers.

Pour l'exercice de ses fonctions, il est investi des pouvoi rs qu'il exerce
dans la limite de l'objet socia l et sous réserve de ceu x expressé ment
attribués aux assemb lées générales ou spécialement réservés au conseil
d'admin istration.

A ce titre, il est chargé notamment:

- de décliner en plan d'action la feuille de rou te du conseil d'admi­
nistration et de mettre en œuvre ce plan d'action ;

- de tenir à jour la documentation relative aux œuvres, aux inter-
prétations et aux productions;

- de conclure les contrats généraux de représentation avec les usagers ;

- de tenir les écritures de la comptabilité et de la correspondance;

- d'assurer la perception des droits ;

~ d'établir les états de répartition et de payer la part revenant à
chaque ayant droit, après l'accord du conse il d'administration;

- de prépare r les états prévisionne ls de recettes et de dépenses, d'en .
assurer l' exécution, après approbation du consei l d'admin istration ;

- de su ivre et d'inten ter tous procès et act ions et d'en poursuivre
J'exécut ion, même immobilière ou de s'en désister ;

- d'engager et de licencier le personnel, après avi s du conseil
d'administration;

- de nommer les directeurs techniques après avis du conseil
d'administration;

- de proposer au ministre chargé de la Culture, après avis du conseil
d'administration, les agents habilités à être assermentés, d'obteni r tous
concours et autorisations ;

- de présenter toutes pétitions et généra lement de faire tout ce qui
sera jugé nëcessaire par le conseil d'adm inistration ;

- d'accepter ou de rejeter J'adhésion des ayan ts droit au BURIDA

Le directeur général peut déléguer, sous sa responsabilité, sa signature
à un ou plusieurs de ses collaborateurs.

Art. 42. - Les responsables des départements techniques sont nom­
més par le directeur général, après approba tion du conseil d'administra­
tion.

Art . 43.~ La direct ion générale du BURIDA est assistée dans sa
mission par les commi ssions et les représentants assermentés.

Sous section 1. - Commissions

Art. 44. - il est créé au sein du BURIDA une commission perma­
nente ayant pour objet: '
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- de contrôler l'utilisation faite des enregistrements à caractère éphé­
mère, effectués par les organis mes de rad iodiffusion et télévision;

- de vérifier que la dur ée de la conservation desdits enregistrements
est, sauf convention con tra ire, inférieure ou égale à deux mo is, délai à
l'expi ration duquel les enregistrements doivent être détrui ts.

Outre la comm ission permanente visée à l'ali néa précédent . d'autres
commissions peuvent être créées par le conseil d'administration.
Le nombre des commissions statutaires ne peut excéder cinq.

Les commissions, conform ément aux buts qui leur sont fixés par
le conseil d'administrat ion, ont pour mission d'étudier les ques tions
relev ant de leur compé tence .

Elles ne peuvent en aucun cas s'im miscer dans l'administration du
BURIDA.

Les mo dalités de désignation des memb res des commiss ions vis ées
aux alinéas précédents, a insi que l'étendue et les conditions de leur mis­
sion sont précisées par le règlement général.

Les pro cès- verbaux des commissions sont régul ièrement communi­
qués, après chaque réunion , au conseil d'administration.

Les commiss ions sont composées d'associés et de pe rsonnalités
spécialisées dans un sec teur donné de la culture, désignés en raison de
leur compétence.

Sous-sec tion 2. - Représentants assermentés

Art. 45. - Les représ entants , désignés par le BU RIDA et agréés par
arrêt é du ministre chargé de la Culture, prêtent serment devant le tribun al
de Prem ière instan ce d'Abidjan.

La formule du sennent est la suivante :

{( Je j ure de bien et fidèlement rem pli r mes fonct ions et de ne rien
révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance à l'occasion
de mes fonctions».

Art . 46. - Les représentants a ssermentés sont habilités à rapporter,
sur le terri toire de la Répub lique de Côte d'Ivoire , pendant la durée de
leurs fonctions auprès du BURIDA, la matéri alité d'une représentation,
d'une exécutio n, d'une diffus ion publique ou d'une reproduction quel.
conque des œu vres littéra ires ou artistique s et à constater toute atteinte
aux droi ts d'auteur et aux droits voisins.

Les pro cès-verbaux des agents assermentés font foi jusqu 'à preuve du
contraire .

Les représe ntants asse rmentés pourront également procéder à la saisie
des ex emplaires const ituant une reproductio n ill icite d'une œuvre ou
d'une interprétation.

Sect ion 4. - Commissariat aux comptes

Art . 47. - Le BURlDA est contrôl é par deux commissaires aux
comptes, un titulaire et un suppléant , nommés par le conseil d'adminis­
tration, pour une durée de quatre ans renouv..etable. Ils sont choisis parmi
ceux inscrits au tab leau de l'ordre des experts comptables et comptables
agréés .

Le commissaire aux comptes est chargé de véri fier les recettes et les
dépenses du BURIDA et de contrôler les comptes et bilans de fin d'année.

En out re, il rédige un rapport spécia l, soumis à l'assem blée généra le
et au ministre chargé de la Culture , relatif:

- aux conventions passées entre le BURlDA et ses associés ;

- aux emprunts contractés par les associés auprès du BURIDA.

Le commissaire aux comp tes tran smet un exemplaire du rapport
spéc ial au conseil d'administration.

CHAPITRE 4

Régime fina ncier et administratif

Sectio n 1. - Gestion financière

Art. 48. - Les ressources du BURIDA sont constituées :

- des prélèvements sur tou tes les redevances et les rémunérations
perçues pour le compte des auteurs , des artistes interprètes, des produc­
teurs ou de leurs ayants droit. Les taux de prélèvement sont fixés chaque
année par le conseil d'admin istration, et appro uvés par arrêté du ministre
chargé de la Culture, dans les conditions détermin ées par le règlem ent
général ;

~ des produits de vente de dispositi fs techn iques de sécurisation des
~pports de phon ogrammes et vidéogrammes ;

- des produ its provenant des prestations de services diverses ;

- des redevances non réclamées par les associés ou leurs aya nts droit
aprè s une période de dix années ;

. - des sommes provenant des perceptions qui n'ont pu être réparties ,
dans les cas lim itativement prévus dans le règlement général ;

- du produit des pénalités et amendes ~

- des domm ages et intérê ts résultant des actions jud iciaires ou de
procédures transactionne lles dans le cadre des activités développées par
le BURIDA dans l'intérêt général des ayants droit qu'il représente;

- des intérêts de placem ent ;

- des cotisations;

- des subventions, dons et Jegs ;

- des plus-values sur cessio n d'immo bilisatio ns.

Les charge s du BURIDAsont constituées par :

- l'ensemble des fra is nécessaires au fonctionnement de la société;

- les moins-values sur cess ion d'immobilisations.

Les redevances et les rémunérations de droits d'aut eur et de droits voi­
sins perçue s par le BURIDA au titre de tous les droit s qu'il administre,
sont, après prélèvement des fra is généraux et des retenues statutaires et
conventionnelles , réparties se lon les principes et modalités déterminés
par le règlement général.

n est tenu par le BURIDA une comptab ilité conform ément au plan
comptable SYSCOHADA et aux nonnes induites par la spéc ificité de
son objet social.

Section 2. - Surveillance administrat ive et financière

Art. 49. - Le BURIDA est soum is au contrô le administra ti f et
finan cier de J'Etat.

Le contrô le est exercé par les opérations d' inspection , d'audit et
d' interpellation .

Le BIJRIDA est tenu de transmettre à la Cour des comptes de l'Etat
de Côte d'Ivoire, le bil an comptable va lidé par le commiss aire aux
comptes dans un délai de six moi s après la clô ture de l'exercice comp­
table. .

Chaque semestre, le BUR lDA est tenu de tran smettre au m inistr e
chargé de la Cul ture un co mpte rendu de ses activités, en te nues de
perception et de réparti tion des droits d'auteur et de s droits voisins, ainsi
qu'en iermes de dépenses de fonc tionnement.

Si l'autorité de tut elle constate des irré gularités dans les info rmations
qui sont transm ises par les organes diri gean ts ou le commissaire aux
comptes, elle interpelle l 'organe en cause et lui fait injonction de prendre
toutes les mesures util es pour une régularisation dans un délai rais onna­
ble. En cas de persistance de la situatio n irrégu lière, le ministre chargé
de la Culture peut saisi r les instan ces judici aires co mpétentes en vue de
prendre des mesures appropriées.

CHAPITRE 5

Sanctions

Art . 50 . - Peut faire l'obj et des sanctions, tout associé qui :

nuit à l'intérêt moral ou mat ériel du BURIDA ;

viole les obli gations mises à sa cha rge par le règlement général ;

-' ne se conforme pas aux déci sions des assemblées gènèrales ou du
conseil d'administration ;
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- se rend auteur de fausses déclarations ou de procédés visant à per~
cevoir indûment des dro its;

.,....,..... fait usage de fausse qualité dans ses relations avec le BU Rl DA .

Les sanctions doivent être pron oncées par te conseil d'administ rat ion
expressément sa isi.

Art. 51. - La saisine du con seil d'administration peut être"réalisée
par tout administrateur, par le directeur général, par tout associé ou toute
personne intéressée, par courrier recommandé avecacc usé de réception,
adre ssé au prés ident du co nseil d'ad ministration.

L'associé mis en cause est convoqué par le conseil d'administration
pour audition, quinze jours avant la tenue de la réuni on du conseil la
plus proche. L'associé se présente devant le conseil d'adm inistration.

Art. 52. - Le conseil d'adm inistration, sans préjudice de poursuites
judiciaires, peut infliger à l'associé reconnu fautif lcs sanctions suivantes :

1.- l'avertissement, le blâme ou la suspen sion ~

2. - la recti ficati on et la récu pération des dro its-indûment payés à
l'associé ~

3. - le retrait d'une œuvre ou d'un enregistrement du répe rtoire du
BURlDA ;

4.- le paiement de dommages et int érêts qui peuvent être prélevés
sur les dro its à répartir à l'associé concerné et qui, à défaut, peuvent être
réclamés à l'associé ;

5.- l'exclusion confonnérnent aux dispos itions du présent décret.

Les sanctions énumérées c i-dessus sont prises par le con seil d'admi­
nistration sta tuan t à la maj orité des deux tiers des voix des administra­
teurs présents ou représentés.

L'associé dont l'exclusion est demandée doit être invité à faire connaî­
tre ses observations par éc rit, dans le moi s de l'envo i du pli reco mmandé
contenant la proposu.on motivée d'exclusion. S'H ie demande dans l'écrit
contena nt ses obse rvations, l'associ é sera entendu par le conseil d'admi­
nistration . L'exclusion est prononcée par le conseil d'adm inistra tion à
une majorité des deux tiers des administrateu rs présents et représentés.
Toute décision d'exclusion est motivée .

La décision d'exclusion est constatée dans un procès-verbal dre ssé ct
signe par le con seil d'administration. Ce procès-verba l mentionne les
faits sur lesque ls l'exclusion est fondé e.

Toute déc ision emportant exclu sio n d'un assoc ié doit être en tér inée
par l'assemblée générale. Dans l'attente de la tenue de l'assemblée géné­
rale, une décision de suspension de l'associé est pro nonc ée par le conseil
d'administration.

Il est fait mention de l'exclusion dans le regi stre des parts . Une copie
conforme de la décision est adres sée par lettre recomm andée dans les
quinze jours suivant la décision , à l'associé exclu.

CHAPITRE 6

Dispositions transitoire et fina les

Art. 53. - Les cinq ann ées qui suivront l'entrée en vigueur du présent
décret, la condit ion de présence quinquennale visée au deuxième alin éa
de l'articl e 5 ne sera pas applicable aux_arti stes interprètes, aux produc-
teurs ~e phonogrammes et de vid éogrammes , .

Art . 54 . - Outre le présent décret, le BURIDA est régi par un règle­
men t généra l adopté par le conseil d'adm inistration et approuv é par
l'assemb lée généra le.

Art. 55. - Le présent décret abroge toutes les disposit ions antérieures
contraires au décre t nO2008-35 7 du 20 novembre 2008 portant réforme
du BUreau ivoirien du Droit d'Au teur (BURIDA).

Art. 56 . - Le mini stre de la Cu lture cl de la Francophonie est charge
de l'exécution du présent décret qui sera pub lié au .1011111(11officiel de la
République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 22 avril 2015.

Alas.s<! neOUATTARA.

DECRET n" 20/5-450 du 24juin 20 /5 portant ratification de
l'Accord de prêt additionnel 11° 560S- Cl d'un montant total de
trente-cinq mi llions cinq cent mille Dro its de Tirages
spéciaux (DTS), soit environ vingt-neuf milliards trois cent
soixante -et-onze millionsquatre centquatre-vingt-dix-neuf.mille
fran cs CFA, COIle/U le 6 ma i 2015, entre l'Association
internationale de Développement. Al D, et la République de Côte
d 'Ivoire, en vue du financement du projet d 'urgence de création
d'emploisjeunes et de développement des compétences.

.LEPRESIDENTDE LAREPUBLIQUE.

Sur rapport conj oint du ministre auprès du Premier Ministre , chargé

de l'Economie et des Finances, du ministre délégué auprès du Président

de la République, chargé de ta Promotion de la Jeunesse et de l'Emploi

de s Jeun es , du min ist re d'Etat, ministre des A ffaires étran gères et du

mini stre auprès du Premier Ministre, chargé du Budget,

Vu la Const itution i

Vu le décret nvôl- Lâ? du 18 mai 1961 relatif à la ratificat ion et

à la publication des engagements interna tionaux souscrits par la Côte

d'Ivoi re ;

Vu le déc ret nO20 12-1 118 du 21 novembre 2012 portant nomination

du Prem ier Ministre. chef du Gouvernement ;

Vu le décret n020 12-1 119 du 7.2 novembre 20 12 portant nomination

des membres du Gouvernement, tel que mod ifié par les décrets n02013 ­

505 Ou 25 juillet 2013, 11'2013-784, n' 2013-785, 11°2013-786 du
19 novembre2013, n02014-S9 Ou 12 mars 2014, n' 2015-334, 11 '2015_
335 et 11°2015-336 du 13 mai 2015 ;

Vu le décret n° 20 J3· 506 du 25 juillet 20 13 por tan t attributions des

membres du Gouvernement, tel que modifié par le déc ret n° 20 13-802

du 2 1 novembre 20 13 ;

Vu J'Accord de prêt additionnel n05608-CI du 6 mai 20 15 relatif

au financement du proje t d'urgence de création d'emplois jeunes et de

développement des com pétences,

l e Conse il des mini stres entendu .

DECRETE :

Ar ticle L - L'Accord de prêt add itionn el n0560S-CI, d'un
montant total de trente- cinq millions cinq cent mille (35 500 (00)

Dro its de Tirages spéciaux (DTS), soit environ vingt-neuf
milliards trois cent soixante-et-onze millions quatre cent quatre­
vingt-dix-neuf mi lle (2937 1 499 0(0) francs CFA; conclu
le 6 mai 2015 , entre l'Association interna tionale de Développe­
ment, AID, et la Répub lique de Côte d'Ivoire, en vue Ou projet
d'urgen ce de création d'emplois je unes et de d éveloppement des
compétences, est rati fié.

Art. 2. - Le ministre auprès du Premier Ministre, chargé de
l'Economie et des Finances, Je ministre délégué auprès du Prési­
dent de la République, chargé de la Promotion de la Jeunesse et
de l'Emploi des Jeunes, le ministre d'Etal, ministre des Affai res
é t rangère s et Je ministre auprès du Prem ier M inistre; c harg é du

Budg e t assurent, ch acun en cc qu i le concerne, - l'e xécution du

présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République
de Côte d'Ivo ire.

Fai t à Ab idjan, le 24.i uin 20 [5.

Alassane OUATTARA.


